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Amendement au projet de loi sur les finances de l'Etat et des communes (LFinEC) 13.039

Article 22, alinéa 1
1Le législatif examine les comptes au plus tard le 30 juin qui suit l'exercice clôturé, sauf l'année des élections 
générales où l'examen des comptes a lieu avant les élections. [Exception à prévoir pour ne pas perdre le lien 
avec la législature]
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